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Introduction


Imaginons une société en tous points semblable à la nôtre, à deux différences près. Toutes les filières de l'enseignement supérieur y seraient classées de façon officielle en fonction du prestige de la formation qu'elles dispensent et de la qualité des débouchés qu'elles assurent. En outre, l'accès que pourraient avoir aux plus réputées d'entre elles les étudiants issus de milieux socialement démunis serait limité par des règlements stricts. Cette société, qui rend publique la hiérarchie entre les voies de formation et décide de restreindre les perspectives d'avenir de nombreux jeunes gens et jeunes filles ainsi écartés des meilleures filières d'éducation supérieure, nous la condamnerions sans réserves. Pourtant, cette société, c'est la nôtre.

Chez nous, bien sûr, les hiérarchies officielles de ce type n'existent pas et toutes les formations sont en droit accessibles selon les talents et les mérites de chacun. Mais la réalité actuelle de notre enseignement supérieur est bien celle que décrit ma fable, avec des filières sélectives et fermées, des accès réservés, l'étanchéité maintenue entre des parcours qui peuvent doter certains de privilèges, sinon de rentes à vie, tandis que la plupart des autres doivent se débrouiller seuls. Notre enseignement supérieur ne porte plus les valeurs d'une société ouverte et démocratique où l'on refuse que chacun reste rivé à sa condition d'origine.

C'est au cours des quelques mois qui précèdent le baccalauréat que pareil partage au sein des bacheliers d'une même classe d'âge prend un tour quasi irréversible. Le recrutement très étroit des filières les plus prestigieuses, qui sont toutes sélectives (elles accueillent quelques dizaines de milliers d'élèves, à peine plus de 5% des bacheliers), et la quasi-impossibilité où se trouvera un étudiant d'y accéder ultérieurement, auront tôt fait de transformer cette première orientation en destin. La hiérarchisation des voies de formation, non officiellement déclarée mais connue de tous, le déséquilibre numérique manifeste de leur recrutement, la forte étanchéité qui persiste entre elles et le peu de familiarité de nombreux étudiants avec l'organisation de l'enseignement supérieur ont fait que les filières dites d'excellence ne sont fréquentées aujourd'hui que par ceux que leur formation antérieure et leur environnement familial et culturel ont préparés, parfois depuis l'enfance, à les rejoindre. Ce que nous appelons le « système » français de l'enseignement supérieur repose sur ce clivage établi très tôt et souvent sans appel au sein de la jeunesse étudiante.

 

Près de 632 700 garçons et filles entre 17 et 20 ans ont réussi leur baccalauréat en 2016. Parmi eux, plus de 470 000 environ ont décidé de poursuivre leurs études dans l'enseignement supérieur, ce qui équivaut à plus de 74% des bacheliers et presque 60% d'une classe d'âge. C'est un mouvement massif, auquel rien en France ne saurait être comparé puisqu'aucun autre ensemble de la population française d'individus majeurs ou quasi majeurs, quelles que soient la tranche d'âge ou l'activité considérées, ne donne l'équivalent d'une orientation aussi spectaculaire. Pour inspirer l'engagement d'une génération entière vers les études supérieures, il faut que l'espoir que la jeunesse française met dans la formation post-bac soit considérable, ce dont témoigne le fait que le nombre de diplômés de l'enseignement supérieur en cours de formation a été multiplié par 2,5 en une vingtaine d'années. Cette formation ne doit-elle pas en effet permettre à chaque étudiant d'acquérir à la fois les connaissances spécialisées nécessaires pour trouver un emploi et la solide éducation générale qui lui donnera la possibilité de bénéficier pleinement des expériences et compléments de formation qu'il acquerra ultérieurement ?

Quelques dizaines de milliers de bacheliers entrent aujourd'hui dans l'enseignement supérieur sûrs de leur choix d'orientation. Ils ont souvent beaucoup travaillé au lycée pour pouvoir l'imposer, savent ce qu'ils veulent étudier, nourrissent une vocation affirmée ou possèdent un talent singulier qui les fera se diriger vers la voie qui convient à leur goût, le plus souvent les filières sélectives, qui sont aussi les plus prisées1.

Pour la majorité des autres lycéens, en revanche, surtout s'ils se préparent à rejoindre des filières où l'admission n'est pas soumise à sélection, en premier lieu l'université, les raisons du choix d'orientation sont beaucoup plus variées. Certains, parmi eux, souhaitent étudier une seule discipline de façon approfondie, d'autres veulent consolider leurs acquis en espérant l'éclosion d'une vocation et différer ainsi le moment de l'orientation définitive, d'autres encore n'ont pas pu accéder aux possibilités de formation, le plus souvent sélectives, qui les intéressaient le plus. Mais pour tous ces bacheliers, des plus brillants et déterminés dans leur choix d'orientation jusqu'aux plus incertains, l'engagement dans la formation supérieure porte l'espoir d'y trouver les ressources d'un avenir.

La réalité qui les attend sera décevante pour beaucoup d'entre eux. En 2011, par exemple, sur les 430 000 étudiants entrés dans l'enseignement supérieur trois ans plus tôt, 60% avaient échoué à obtenir une licence ou l'équivalent de ce premier grade universitaire et 19% avaient abandonné leurs études sans diplôme, ce qui représente près de 80 000 étudiants. Ces quelque 320 000 étudiants qui ont été retardés dans leur projet d'études ou y ont renoncé après être allés d'échec en échec avaient presque tous rejoint après leur baccalauréat les filières non sélectives de l'enseignement supérieur et étaient issus, pour leur grande majorité, de milieux défavorisés. Ce constat prend un relief particulier si on le met en regard avec le fait que les étudiants qui, la même année, avaient été admis dans les filières sélectives, ont obtenu pour près de 90% d'entre eux un diplôme à la fin de leur troisième année d'études. Lorsqu'on précise enfin que ceux-ci venaient en grande partie de milieux socialement favorisés2, la fable évoquée au début de cet ouvrage semble un décalque aux traits à peine grossis de la réalité.

Faut-il en conclure qu'en dépit de la possibilité donnée à tout bachelier de faire des études, l'enseignement supérieur français est devenu un système où deux tiers des étudiants, nés le plus souvent dans des familles plus démunies, connaissent un parcours de formation difficile, souvent jalonné de retards ou d'échecs, tandis qu'au sein du tiers qui reste, une minorité, largement issue de milieux aisés et enrôlée dans des filières sélectives, a la certitude de réussir ses études supérieures ? N'y a-t-il pas d'autre moyen de faire de bonnes études en France que d'accéder à des formations sélectives3  ?

 

L'ensemble du système éducatif français, et particulièrement l'enseignement supérieur, semble ouvert à tous et fondé sur la méritocratie. Il a été créé selon cet idéal il y a plus d'un siècle au sein d'une société beaucoup moins soucieuse de justice sociale que ne l'est la nôtre. Songeons qu'au début du XXe siècle, l'enseignement supérieur n'accueillait qu'une très petite portion d'une classe d'âge. Il compte aujourd'hui 2 430 000 étudiants. En 1960, les étudiants n'étaient que 310 000 environ, qui avaient tous suivi un enseignement primaire et secondaire exigeant. Parmi eux, 5% environ venaient de milieux populaires. Malgré ce si petit nombre, la conviction que les élèves méritants, qui savaient mettre en valeur leurs talents, avaient toutes les chances de réussir, s'est forgée à ce moment-là, ce dont les spectaculaires réussites scolaires et universitaires d'étudiants venus de familles très modestes pouvaient témoigner.

L'espoir que l'enseignement supérieur puisse offrir à chaque bachelier une possibilité de formation qui soit un atout pour la vie entière s'est diffusé à partir de la fin du XIXe siècle. Il n'avait guère de sens quand fut fondée au XIIIe siècle l'Université de Paris. Formée à partir de corporations rassemblant maîtres et élèves soucieux de défendre leurs intérêts propres, celle-ci a en effet d'emblée représenté un monde à part dans lequel l'admission était difficile, les buts de formation restreints et les objets de savoir presque immuables.

C'est précisément parce que les universités d'Ancien Régime étaient perçues comme un lieu où se formaient et se transmettaient des privilèges, que les membres de la Convention décidèrent le 15 septembre 1793 de mettre fin à leur existence, dans l'esprit de la loi Le Chapelier qui deux ans plus tôt avait proscrit les corporations. Lorsque, dans les années 1876-1896, les fondateurs de la IIIe République rétablirent à proprement parler les universités en France, ils rompirent avec la tradition d'accès réservé qui avait marqué leur histoire. Les nouvelles universités françaises devinrent des institutions où tous les bacheliers pourraient être admis. Un siècle et demi plus tard, en 2016, alors que l'enseignement supérieur accueille près de 60% d'une classe d'âge, c'est bien une conviction identique qui semble prévaloir : tout bachelier qui le souhaite doit pouvoir bénéficier des atouts de l'enseignement supérieur.

 

L'histoire des universités françaises, considérée à partir de leur réalité institutionnelle, de leurs idéaux de formation et de leurs ambitions d'ouverture, sera maintes fois évoquée dans cet ouvrage. La séquence qui va de la fin de l'Ancien Régime, avec la suppression des universités en 1793, jusqu'à leur refondation en 1896, pèse encore par ses conséquences sur leur réalité présente. Nos universités d'aujourd'hui, avec leur absence de sélection à l'entrée et leurs enseignants-chercheurs, sont bien les héritières des universités de 1896 ouvertes à tous les étudiants (qui étaient alors peu nombreux et presque tous issus de la bourgeoisie) et où prévalait l'idéal importé d'Allemagne d'une transmission des savoirs liée à la recherche.

Mais sur un autre point aussi, les refondateurs de 1896 ont formulé les attentes, et préparé les échecs, qui sont encore ceux de notre temps. Au moment où ils rétablissaient les universités, ils nourrissaient l'espoir que l'ensemble de l'enseignement supérieur se réorganiserait autour d'elles. Ils ne pouvaient ignorer en effet que la formation supérieure était depuis plusieurs siècles assurée aussi par de nombreuses autres institutions. Grandes écoles et grands établissements, selon les dénominations d'aujourd'hui, furent en effet créés à partir de la Renaissance en réponse à la réticence que les universités avaient manifestée à l'égard des savoirs nouveaux.

Le Collège de France, premier établissement de ce type, fut ainsi établi en 1530 pour accueillir les lecteurs royaux de grec, d'hébreu et de mathématiques. Au cours des deux siècles suivants, pour remédier à l'incapacité des universités d'assurer les formations spécialisées requises par l'évolution des connaissances et des techniques, furent fondés l'Observatoire de Paris, l'École des mines, l'École des ponts et chaussées. L'École polytechnique et l'École normale furent, quant à elles, créées en 1794, un an après la fermeture des universités, dans le but d'assurer la formation des élites de la nouvelle nation que la Révolution venait de fonder. Les deux siècles suivants virent se multiplier les écoles d'ingénieur ou de commerce, mais aussi de grands établissements souvent établis sous la forme d'instituts de recherche spécialisés.

Grandes écoles et grands établissements présentent dans leur ensemble une histoire plus apaisée que celle des universités. Ils n'ont pas connu la séquence suppression/refondation qui fut le lot de ces dernières, et le nombre de leurs élèves s'est accru de façon modérée, ce qui n'a pas affecté leurs ambitions de formation, à l'inverse de ce qui s'est produit avec les universités, qui reçoivent aujourd'hui dix fois plus d'étudiants que dans les années 1950. Programmes de formation exigeants et concours d'admission difficiles nourrissent encore la réputation des grandes écoles.

Le clivage entre ces deux types d'institutions, dont les refondateurs de 1896 espéraient qu'il s'estomperait progressivement, a persisté jusqu'à présent et s'est même plutôt renforcé à la faveur de réformes successives qui souvent n'ont fait qu'intégrer, dans des structures nouvelles, des entités laissées inchangées, contribuant ainsi à figer leurs intérêts propres. Même si l'on refuse de réduire l'enseignement supérieur français au partage entre grandes écoles et universités, même si l'on rappelle que les unes et les autres ont su depuis les années 2000 se rapprocher et parfois fonctionner de manière complémentaire, l'impact d'un tel clivage sur les possibilités de formation de la jeunesse française et sur la représentation que celle-ci a de son avenir est si fort qu'il doit occuper une place centrale dans l'analyse. Universités et grandes écoles prises isolément ont chacune des caractéristiques remarquables, mais elles forment ensemble un système largement responsable d'une répartition très inégale des privilèges d'éducation.

Lorsque l'accès aux filières les plus prisées, qui garantissent diplômes prestigieux et perspectives professionnelles, conditionne un avenir aux débouchés nombreux et confère dans certains cas un privilège pour la vie entière, il se transforme en ressource de pouvoir. Lorsque cette dernière, qui ne bénéficie qu'à un petit nombre d'étudiants présentant les mêmes caractéristiques socioculturelles, semble se transmettre au sein d'un groupe restreint, elle peut constituer la base d'un état social oligarchique.

 

Ce livre présente une réflexion d'ensemble sur les finalités de l'enseignement supérieur en France, les bénéfices économiques que celui-ci peut entraîner ainsi que ses enjeux d'avenir et de culture. Les questions qu'il pose et les analyses qu'il propose s'attachent à mettre en relief les deux facteurs décisifs en la matière : la définition des institutions et les visées de la formation.

Une définition nouvelle de l'institution universitaire lui permettra d'assumer les missions inédites qui sont les siennes en ce début de XXIe siècle. C'est l'une des thèses de cet essai. Les bacheliers sont aujourd'hui de plus en plus nombreux à souhaiter une formation supérieure, les ressources numériques ouvrent de nouvelles possibilités d'enseignement, les sources de croissance fondées sur la recherche sont appelées à se multiplier, l'accès aux informations, devenues une nouvelle richesse, s'est radicalement transformé et la définition même d'une vie professionnelle s'est modifiée : ce sont là autant de mutations colossales, qui obligent à redéfinir la nature et les missions des universités. Ni l'université traditionnelle, ni l'université hors les murs ou en réseau ne paraissent aptes à répondre à ce besoin. De la même façon, des stratégies de formation renouvelées sont nécessaires pour former des esprits solides, critiques et créatifs, préparés à jouer un rôle dans le monde de demain. Quelles qualités, quelles compétences doivent être acquises par les étudiants ? Comment former leur esprit et leur intelligence ? Ces questions doivent inspirer toute proposition de réformes de l'enseignement supérieur.

Je voudrais proposer dans cet ouvrage des voies de transformation qui permettront à l'enseignement supérieur français d'offrir à tous les étudiants une formation à même de développer au mieux leurs capacités et d'instiller en eux la conviction que rien n'est joué d'emblée, que le destin de chacun ne peut être définitivement scellé à l'âge de 17 ou 19 ans, et qu'à chaque étape de la formation de nombreuses voies restent accessibles.

Pour remédier aux dommages induits par la répartition inégale de l'accès aux filières les plus prisées, et surtout par le rétrécissement progressif du cercle de ceux qui en bénéficient, il ne servirait probablement à rien de supprimer ces filières ou de renoncer aux exigences de formation qu'elles incarnent. De nombreux réformateurs, soucieux de remédier à cette inégalité de répartition, pensent que la disparition des classes préparatoires et des grandes écoles aura pour conséquence heureuse le fait que tous les étudiants auront la possibilité de faire de meilleures études. C'est autre chose qui se produira. Le petit nombre de ceux qui bénéficient de ces formations d'élite trouvera des moyens efficaces d'en conserver la valeur dans des niches différentes, et les autres, qui ignorent en partie la valeur du bien qu'elles dispensent, n'y auront pas davantage accès.

Je plaide ici pour la constitution progressive d'un système unifié, présentant une variété de cursus avec chacun ses finalités, et mettant en œuvre un idéal de formation commun, ces cursus étant étroitement reliés entre eux. Sous cette condition, qui vise à maintenir des exigences de formation élevées au sein d'une organisation plus différenciée, mais où les différentes filières sont liées les unes aux autres par de nombreuses passerelles, je suis favorable à la réunion progressive des classes préparatoires et grandes écoles aux universités.

Le chapitre liminaire analyse en détail les nouvelles missions de l'université, qui rendent aujourd'hui son rôle particulièrement décisif pour le développement de nos sociétés et transforment profondément sa vocation traditionnelle.

Les chapitres II et III présentent l'enseignement supérieur français, universités et grandes écoles prises ensemble. Ils soulignent les performances et les atouts des unes et des autres, avant d'en analyser les défauts et handicaps qui leur sont du reste en partie communs et ont pour conséquence que ni les universités ni les grandes écoles françaises ne jouent aujourd'hui de rôle majeur sur la scène mondiale de l'enseignement supérieur, ce dont témoigne la modeste place de nos plus prestigieuses institutions dans tous les classements internationaux.

Le chapitre IV répond à la question de savoir à qui profite l'état de fait actuel : aux universités ou aux grandes écoles. Contrairement à ce qui est communément affirmé, je montrerai que les principaux bénéficiaires en sont les universités. Que grandes écoles et universités se partagent de façon séquencée les avantages de cette organisation d'ensemble explique du reste en grande partie que ce système continue de se maintenir en dépit des nombreuses critiques dont il est l'objet.

Le chapitre suivant présente et analyse les réformes appliquées à l'Université depuis 2006, depuis la loi dite d'autonomie de 2007 jusqu'au rôle joué par les Investissements d'avenir puis par la loi de 2013, qui a créé de nouvelles entités, les COMUE4, censées rassembler universités et grandes écoles. Ces réformes ont créé les conditions propices à une réorganisation d'ensemble de l'enseignement supérieur, même si elles ont largement ignoré les risques auxquels ces institutions d'un type nouveau seraient exposées.

Le chapitre VI, qui forme le cœur de cet ouvrage et lui donne son titre, présente l'enseignement supérieur comme le facteur majeur de ce qui me paraît constituer l'oligarchie française de l'excellence. Il analysera les raisons qui font qu'en quelques décennies, l'enseignement supérieur français s'est transformé en une fabrique de privilèges dont profitent surtout des étudiants issus des milieux favorisés.

Le chapitre VII esquisse une analyse du concept de formation de l'esprit, selon moi susceptible non seulement de rendre possible le rapprochement entre des filières de formation aujourd'hui distinctes, mais surtout d'améliorer les performances d'ensemble de l'enseignement supérieur et d'en faire un facteur de transformation de la société.

Le chapitre VIII aborde la question des réformes à introduire dans notre enseignement supérieur et s'attache à les présenter comme un moyen de mettre en œuvre le projet de formation intellectuelle que je défends.

Le chapitre conclusif sera un plaidoyer en faveur de la création d'une institution universitaire conçue comme force sociale, capable de jouer un rôle majeur dans une société moderne et d'y imposer ses valeurs liées au respect de l'intégrité des savoirs et du sérieux de la transmission.

L'enseignement supérieur français se trouve en ce début de XXIe siècle à un moment de son histoire aussi décisif que l'ont été le milieu du XIIIe siècle, quand furent créées les premières universités, ou la fin du XIXe siècle, lorsqu'elles furent refondées par la IIIe République. Du processus de Bologne des années 1990 jusqu'aux Initiatives d'excellence universitaires lancées à partir de 2008 en Allemagne et deux ans après en France, de nombreuses actions ont été engagées pour permettre à l'Europe continentale, terre natale des universités, de rattraper le retard pris en matière d'excellence académique à l'égard des États-Unis et de la Grande-Bretagne. Les réformes conduites en France à un rythme soutenu depuis une dizaine d'années procèdent en grande partie de cette conviction.

Le moment est donc plus que jamais venu de miser sur l'Université et de lui donner les moyens nouveaux, institutionnels, humains et matériels, de jouer un rôle important face aux exigences que porte l'internationalisation de l'enseignement dans une économie de la connaissance. Le défi est colossal puisqu'il s'agit de concevoir les principes d'une évolution des modes de formation et une refonte des institutions qui feront de l'Université le lieu où non seulement les élites sont formées mais où se forge aussi, génération après génération, la confiance dans un avenir commun. Chaque année, lorsque plusieurs centaines de milliers d'étudiants, chacun avec ses goûts, ses intérêts, son histoire singulière, ses aspirations et ses espoirs de réussite, commencent leurs études, c'est l'avenir de notre pays qui se joue. Notre société ne porte-t-elle pas l'obligation de donner à chacun d'eux la certitude que la formation supérieure qu'il recevra sera un atout pour la vie entière ?

 

Pendant les sept années où j'ai dirigé l'École normale supérieure (ENS), la question de savoir quel avenir était offert à l'ensemble de la jeunesse française m'a accompagnée de façon constante. Comment l'ENS, qui incarne l'élitisme français, qui n'accueille qu'un millier de jeunes gens et jeunes filles chaque année et leur donne un viatique destiné à leur ouvrir toutes les portes, peut-elle susciter pareille question ? Au cours de ces années, j'ai pu constater combien les étudiants qui y étaient admis partageaient l'inquiétude de ceux de leur âge, malgré les multiples assurances dont ils auraient pu se prévaloir. Du haut de ce qu'ils avaient accompli, en dépit de leur engagement dans des études exigeantes, ils n'ignoraient pas qu'ils n'étaient, eux et ceux qui comme eux jouissent de conditions d'étude privilégiées, que quelques dizaines de milliers en tout, si peu nombreux parmi les 470 000 étudiants entrés en même temps qu'eux dans l'enseignement supérieur. Pour ces étudiants d'une institution prestigieuse qui pouvaient se croire dotés de toutes les garanties, pour moi qui voulais souligner son caractère exemplaire non seulement pour ceux qui la fréquentaient mais aussi pour beaucoup de ceux qui n'en faisaient pas partie, comment éviter la question : et les autres ?

L'École normale supérieure est une grande école par la difficulté de son concours d'entrée et le petit nombre de ses étudiants, mais, par ses idéaux de formation et de recherche, elle est clairement une institution de type universitaire. À partir des années 2000, elle a revendiqué un modèle de formation par la recherche qui la définit entièrement et s'est progressivement transformée en une institution capable de le mettre en œuvre. Car malgré l'étroitesse de ses promotions, l'ENS justifie son existence par sa capacité de répondre, dans ses pratiques et dans ses buts, à la question : quel esprit voulons-nous former ? À ce titre, elle peut, avec quelques autres institutions, incarner un modèle de formation assez solide et souple pour pouvoir être adapté selon les contextes et les publics.

J'ai eu la chance de diriger l'École dans les années 2005-2012, où, pour la première fois depuis longtemps, l'enseignement supérieur revenait sur le devant de la scène et était l'objet de réformes décisives. Avoir pu procéder en ces circonstances à sa transformation en véritable institution d'enseignement supérieur, avec une forte autonomie scientifique, fut pour moi un accomplissement de carrière rare. Avec le soutien de collègues engagés et résolus, nous avons accueilli des étudiants qui n'étaient pas passés par le concours, élargi les débouchés des khâgneux, déployé des projets de recherche nouveaux, enrayé le rétrécissement du vivier social dans lequel cette École recrute ses élèves et défendu son identité d'université de recherche.

Paris Sciences et Lettres (PSL), institution universitaire nouvelle et de conception originale que plusieurs établissements d'enseignement supérieur proches de l'ENS ont décidé de créer ensemble5, a représenté à mes yeux l'espoir de donner une ampleur nouvelle à cette ambition. Ce projet, que j'ai eu la chance de pouvoir en partie concevoir et que j'ai présidé dans les premières années de son existence, offrait l'opportunité sans pareille d'expérimenter dans les faits puis de réaliser l'institution universitaire de type nouveau qu'il me paraît aujourd'hui nécessaire de créer, mais aussi de définir les nouveaux modèles de formation qu'elle porterait.

Mon engagement dans PSL tenait aux mêmes raisons qui avaient guidé mon action à la rue d'Ulm : trouver les moyens de diffuser un message d'espoir pour la jeunesse, lui ouvrir une chance d'avenir grâce à un modèle d'institution universitaire plus accueillante, soucieuse de proposer le type de formation qui convient à chacun, en frayant des voies non encore tracées, comme le firent un premier cycle d'un type nouveau, le doctorat d'artistes, le cycle d'ingénieur-docteur-entrepreneur et de multiples autres initiatives de réelle innovation. L'enjeu était rien moins que définir de manière pionnière l'institution de demain qui pourrait contribuer à la croissance économique, qui préserverait les valeurs universitaires de sérieux et de rigueur, et saurait surtout donner à la jeunesse française les clés de son avenir. Avec tous ceux qui se sont engagés dans les premiers temps de ce projet, nous avons vécu un moment exceptionnel, car nous avions le sentiment d'écrire l'histoire future de l'enseignement supérieur de notre pays.

Les vicissitudes des entreprises collectives ont eu raison de cet enthousiasme de départ, les engagements ont faibli, les rivalités et visées particulières ont pris le dessus. Que j'aie été une femme dans le milieu très majoritairement masculin des responsables d'institutions de l'enseignement supérieur a donné au dénouement cette touche de violence que connaissent beaucoup de celles qui ont occupé parmi des hommes une position de pouvoir. Faute d'avoir pu aller plus loin dans la réalisation de cette institution pionnière et dans la mise en œuvre de ses ambitions de formation, il m'a paru nécessaire de présenter les constats, les analyses et les idées qui devraient inspirer, selon moi, la transformation de l'enseignement supérieur en France.










Chapitre I

Pourquoi l'université ?
 Le meilleur pari d'avenir


L'université, j'entends ici l'ensemble des établissements d'enseignement supérieur, représente une ressource majeure pour affronter les défis économiques, culturels et sociaux que pose le développement de nos sociétés. Une université puissante peut en effet devenir un levier de croissance dans un monde soumis à une exigence de création de valeur et d'innovation. Elle est également en mesure de donner à des centaines de milliers de jeunes gens, année après année, les atouts de formation qui leur permettront de s'engager dans une carrière professionnelle et façonneront en eux la confiance indispensable pour affronter l'avenir, dans une société où le progrès n'a plus valeur de certitude. Enfin, l'université a la capacité de s'affirmer comme l'un des rares lieux susceptibles de défendre et promouvoir des valeurs de rigueur et de liberté de pensée dans la recherche de la vérité. Elle incarne par ses pratiques, ses procédures, ses normes même, les conditions nécessaires à la préservation et au renouvellement des savoirs. La fonction d'exemplarité que l'Université exerce en la matière est décisive au moment où nos sociétés connaissent des mutations culturelles majeures.

C'est en raison des caractères distinctifs des sociétés contemporaines que les missions qui furent longtemps la raison d'être de l'université – transmettre les savoirs et préparer à un métier – prennent un sens nouveau. La transmission des savoirs, complétée à partir du XIXe siècle par l'exigence d'approfondir et de renouveler ces savoirs, se trouve confrontée depuis peu à des mutations sociales et culturelles qui ont rendu des informations de toutes sortes si accessibles que la valeur ajoutée d'une éducation tient surtout à la capacité de les évaluer, de les critiquer et de s'en servir.

De la même façon, la fonction la plus traditionnelle de l'université, à savoir former les étudiants dans les savoirs spécialisés – la médecine, le droit ou la théologie pour les universités médiévales, auxquels s'ajoutèrent les lettres et les sciences à partir du XIXe siècle, enfin l'ingénierie, l'administration publique et privée, les techniques commerciales lorsque les grandes écoles furent créées –, a changé de portée dès que notre société a imposé des reconversions professionnelles de plus en plus fréquentes. La définition de ce que signifie apprendre un métier ou se préparer à une profession en a été bouleversée, et l'étudiant s'est trouvé placé dans l'obligation de concevoir sa formation comme un levier pour des réorientations successives. Au sein de sociétés fondées sur l'information et la connaissance, la transmission des savoirs et la formation professionnelle seront sans doute désormais à concevoir comme le prolongement d'une formation générale de l'esprit qui rende l'étudiant apte à gérer les informations, à mettre en cause les connaissances et savoir-faire initialement reçus, et à renouveler ses compétences au cours d'une vie active qui durera plusieurs décennies.

Source de croissance économique, levier indispensable pour amener la jeunesse à s'orienter positivement vers l'avenir et caution en matière de recherche d'informations, d'usage de la rationalité et de l'argumentation, l'université est le meilleur atout des sociétés modernes. Cette institution multiséculaire, qui fut l'une des plus spectaculaires success story des deux derniers siècles lorsque son modèle, repris dans le monde entier, a contribué à façonner des nations nouvelles, peut encore remplir aujourd'hui un rôle d'avant-garde. Une université aussi influente qu'une force sociale contribuera à rendre le devenir de nos démocraties libérales plus prospère et surtout plus exaltant.


1. L'université, clé de la prospérité économique

L'université est un acteur majeur de la croissance économique d'un pays. Ce fait aujourd'hui peu contesté était pressenti dès la création de ce qui allait représenter le modèle même de l'université moderne, établi en Prusse au début du XIXe siècle. « C'est l'université de Berlin qui a triomphé à Sadowa6  », reconnaissait Émile Boutmy après la défaite française de 1871. L'université de Berlin, c'est-à-dire la première université qui mit la recherche libre et désintéressée et la formation de l'esprit critique au centre de l'enseignement universitaire, et contribua à entretenir la puissance économique et le rayonnement intellectuel et culturel de l'Allemagne au cours du XIXe siècle.

De nombreux travaux conduits depuis une trentaine d'années dans des contextes socio-économiques différents ont montré qu'un système d'enseignement supérieur se transforme en « facteur majeur de la croissance potentielle des pays développés7  » lorsqu'il est capable de former un nombre important d'étudiants et de produire des résultats de recherche susceptibles d'être transférés dans le monde de l'industrie ou des services en vue d'une valorisation économique. Au-delà du constat de l'impact que les institutions académiques en général peuvent avoir sur le développement d'une région ou d'un pays, une nette correspondance peut être établie entre les performances de recherche et de formation des universités les plus actives et l'importance des retombées économiques qu'il est justifié de leur attribuer. Par ailleurs et de manière plus générale, les institutions d'enseignement supérieur ont pour mission propre d'amener un grand nombre de personnes à un niveau de formation élevé en les préparant à être actives dans l'économie de demain.

Le lien entre la qualité de la recherche et de la formation dispensée à une large fraction de la population d'un pays et sa croissance économique trouve en partie son explication dans les éléments distinctifs de la réalité économique contemporaine, où les innovations technologiques et organisationnelles, de procédés ou de produits, sont devenues le facteur essentiel du développement aussi bien dans le domaine de l'industrie que des services. Ces innovations ne résultent pas seulement de ruptures technologiques ou conceptuelles conduites au sein des entreprises mais également de transferts de technologies, de méthodes ou de paradigmes (par exemple, une nouvelle façon de concevoir les organisations, les relations aux clients, l'aptitude de ces derniers de se transformer en pourvoyeurs de services, etc.). Elles proviennent en grande partie des résultats de la recherche conduite à la fois dans les institutions publiques et dans les entreprises, surtout grâce à l'exploitation des résultats issus de la recherche publique.

C'est de la capacité des universités d'assumer un rôle-clé dans la création de valeur économique que je parlerai ici. Je plaide pour que les institutions universitaires puissent piloter elles-mêmes le transfert à l'industrie de leurs résultats de recherche grâce à des capacités d'action institutionnelle dont elles ne disposent pas aujourd'hui en France et en s'appuyant sur des stratégies de formation renouvelées, deux aspects sur lesquels je reviendrai souvent. Une part du retard français dans le domaine de l'innovation économique tient au fait de n'avoir pas mis les institutions de savoir et leurs ambitions de formation au centre du transfert vers l'activité économique. Ce point, loin d'être un détail, révèle de manière instructive les handicaps français.


Les conditions nécessaires :
 investissement et autonomie

Des investissements importants et diversifiés ainsi que des caractéristiques institutionnelles précises semblent les conditions nécessaires permettant aux acteurs académiques de devenir les leviers de la prospérité économique.

En 2011, les États-Unis consacraient 2,9% de leur PIB à l'enseignement supérieur, contre 1,4% en moyenne pour les pays européens, et la dépense par étudiant (11 740 euros en 2012), qui avait presque doublé depuis 1980, était nettement supérieure à celle de la moyenne des pays européens. Par contraste, la dépense moyenne par étudiant restait en 2007 en France, toutes filières confondues, deux fois inférieure à celle des États-Unis et représentait un tiers de moins que celle de la Suède. De plus, toujours en 2007, la France ne consacrait que 1,4% de son PIB à l'enseignement supérieur, grandes écoles comprises8. Près de dix ans plus tard, en 2016, en dépit de l'augmentation des investissements français dans ce domaine, elle dépense encore nettement moins que les États-Unis pour son enseignement supérieur et sa recherche.

Une telle différence d'investissement a des conséquences notables sur le nombre de diplômés de l'enseignement supérieur (qui représentent 39% de la population entre 25 et 34 ans aux États-Unis, et seulement 30% en France), ainsi que sur la qualité d'ensemble des institutions universitaires. Les universités américaines arrivent en effet largement en tête de tous les classements académiques, malgré la diversité des paramètres retenus et des méthodes de calcul utilisées, et elles sont aussi, à un degré considérable, une force d'entraînement de l'activité économique.

Avec les investissements, des caractéristiques institutionnelles précises semblent favoriser la qualité des universités et leur capacité de jouer un rôle économique. L'autonomie des politiques de recherche et de formation – autrement dit, la capacité qu'ont les universités de prendre par elles-mêmes les décisions les plus importantes quant à leur stratégie de recherche, à leurs cursus de formation, à la gestion de leurs ressources humaines et à la répartition de leurs moyens entre activités – semble avoir un impact direct sur leur performance d'ensemble, et cela même dans le cas d'universités qui ne disposent pas d'une autonomie de statut ou de financements, cas le plus fréquent dans les pays européens, où beaucoup d'universités ont un statut public.

De la même façon, la présence de pratiques concurrentielles pour l'accès au financement des projets de recherche et l'admission aux programmes de formation doctorale semble une condition de l'amélioration de leurs performances de recherche, l'accord sur les critères de sélection et le recours à des procédures impartiales et explicites de sélection réduisant les risques de favoritisme et permettant d'ouvrir à la communauté internationale les recrutements de chercheurs, d'équipes ou d'étudiants.

Autonomie de la politique scientifique et adoption de procédures compétitives sont du reste étroitement liées dans la mesure où la définition des règles d'accès aux financements de recherche est l'une des questions décisives où les effets d'une stratégie scientifique autonome se font sentir.




Pourquoi cela ne marche-t-il pas (encore)
 en France ?

Dans la France de 2016, ces conditions, qui toutes trois favorisent la qualité d'une institution universitaire et son influence économique, sont présentes quoiqu'à des degrés différents dans la plupart des universités. L'investissement dans l'ensemble de l'enseignement supérieur a nettement augmenté entre 2005 et 2015, et la part du budget consacré à la recherche publique est aujourd'hui plus importante que dans les autres pays européens. De plus, des réformes institutionnelles d'envergure ont été conduites entre 2007 et 2013, qui ont accordé l'autonomie de gestion et de politique scientifique aux institutions universitaires. Enfin, la création de l'Agence nationale de la recherche (ANR) et le succès rencontré par les appels d'offres européens, puis par ceux liés aux Investissements d'avenir9, ont entraîné un net développement des pratiques concurrentielles au sein des universités en matière de financement de la recherche et de recrutement de doctorants et de post-doctorants.

Malgré ces conditions favorables, le retard français par rapport aux États-Unis ou au Royaume-Uni continue de se creuser. Les universités françaises occupent une position assez médiocre dans l'édition 2016 de...
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